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J’espère que vous avez passé, 
toutes et tous, un bel été 
malgré deux épisodes de 
canicule fin juin et début 
août. À chaque fois, nous 
avons appelé les personnes 
les plus sensibles à ces 
grosses chaleurs et notre 
garde-champêtre a fait des 
visites à domicile pour les 
plus vulnérables et cela à 
plusieurs reprises.

Après une saison culturelle 
riche en spectacles les plus 
variés, c’est la fête votive 
de fin août qui a clôturé les 
festivités de l’été.

Et dès le lendemain, c’était la 
rentrée des classes !

Le nombre d’élèves 
est encore en légère 
augmentation à l’école 
maternelle "Les Sources" 
et toujours stable à l’école 
élémentaire "Les Ocres".

Le "citystade", enfin terminé, 
pourra être utilisé par les 
deux écoles, en priorité, 
pendant le temps scolaire.
Il est déjà fréquenté par des 
jeunes, des familles avec 
leurs enfants.

Cet automne, c’est le 
maintien du service 
de chirurgie et du bloc 
opératoire de l’hôpital d’Apt 
qui va être un enjeu essentiel 
pour notre bassin de vie 
du pays d’Apt. Ce projet 
de l’ARS* est inacceptable 
et nous ferons tout notre 
possible pour défendre 
ensemble ce service public 
indispensable pour assurer 
la sécurité des soins pour 
tous.

Les travaux de la salle du 
Chêne et de la Maison des 
associations avancent.  

Cette dernière devrait être 
terminée avant la fin de 
l’année. Cela permettra 
d’avoir plus de souplesse 
dans l’attribution de 
salles pour des réunions 
ou des animations de nos 
associations.

Bien vivre à Gargas

  Un atelier convivial !!!
L’Action Sociale de la commune organise 
régulièrement des ateliers gratuits réservés aux 
personnes de plus de 60 ans, en collaboration 
avec les caisses de retraite. À ce jour, la liste des 
ateliers pour 2026 n’a pas encore été définie. 
Vous serez tenu informés dès que possible.
Pour terminer 2025, l’Action Sociale a donné 
accord pour un atelier "cuisine" en date du 3 
octobre prochain, en collaboration avec Clic 
Présage, les caisses de retraite, le Parc naturel 
régional du Luberon...
Il se déroulera dans un 
"Camion Cuisine". Les places 
seront donc limitées à 8 
personnes par atelier sur 2 
ateliers de 14h à 15h et de 
15h30 à 16h30.
L’inscription est obligatoire. 

Contact : Mme LAURENT  
Tél. 06.77.77.35.06

 Se donner du mal pour les petites choses,  
c’est parvenir aux grandes avec le temps... 
(Samuel Becket)

Vous pouvez télécharger
« De Vous à Nous » sur notre site www.gargas.fr, vous abonner auprès

de info@gargas.fr pour le recevoir par mail, le retirer à l’accueil de la mairie ou 
dans les présentoirs prévus à cet effet à la boulangerie ou au magasin Vival

Zoom

G A R G A S

*ARS : Agence Régionale de la Santé Votre maire, Bruno Vigne-Ulmier

Nous refusons que notre territoire 

devienne un désert médical !



 Le fichier nominatif pour 
accompagner les plus fragiles
La Préfecture a activé le niveau "ALERTE CANICULE" début 
août 2025. Le CCAS (Centre Communal d’Action Sociale) de la 
commune a mis en place des mesures afin de s’assurer du bien-
être de chacun. Ainsi ont été assurés :
- les appels téléphoniques des personnes inscrites sur le fichier 
communal des personnes vulnérables
- les visites du garde-champêtre auprès des personnes n’ayant 
pu être contactées ou isolées
- la remise de packs d’eau à la demande des personnes ayant 
des difficultés à se déplacer
- la mise en place d’une veille pour permettre de contacter la 
mairie (avec report vers l’élu de permanence en dehors des 
heures ouvrables)
- le recensement de plusieurs lieux communaux climatisés en 
cas de besoin.
Quelques personnes, non inscrites sur le fichier nominatif, 
mais signalées par des voisins ou autres, ont été également 
contactées. Afin de mieux anticiper les épisodes à venir, de 
rester vigilants et de pouvoir protéger les plus fragiles, nous 
invitons les personnes vulnérables à déposer auprès du 
CCAS leur inscription au fichier nominatif qui est strictement 
confidentiel. Cette inscription peut être également assurée, 
avec l’accord de la personne concernée, par un voisin ou un 
proche.

Vos interlocuteurs : 
Marie José Laurent, 1ère adjointe, en charge de l’action sociale 
(06 77 77 35 06) ou Jean Pierre Rapion (04 90 74 94 29).

 Une deuxième mutuelle  
de village, pour plus de solutions
L’Action Sociale de la commune de Gargas propose à ses 
habitants, depuis quelques années, une mutuelle de village 
ouvrant à tous une couverture santé à prix réduit par 
l’intermédiaire de la "Mutuelle Générale d’Avignon".
Depuis peu, une nouvelle convention a été signée entre le CCAS 
de la commune et la compagnie d’assurance AXA, permettant 
ainsi aux Gargassiens d’avoir un choix plus ouvert. 

 Le repas des bénévoles,  
pour saluer le dynamisme local
Le repas des bénévoles, annoncé pour le 29 juin, était prévu 
comme chaque fois sous le grand préau de l’école élémentaire 
Les Ocres.
La canicule inhabituelle de ce mois a rebattu les cartes 
car l’ombre même était brûlante : la fournaise terrible 
compromettait tout déjeuner à l’extérieur. Or, climatisée 
préventivement, la salle du réfectoire de l’école fait justement 
partie des lieux recensés par la commune. Ce fut l’occasion 
d’en profiter !
Après un discours de M. le maire durant l’apéritif de bienvenue 
offert sous le préau, le repas a donc été servi au frais pour le 
soulagement de tous, organisateurs et participants. C’est donc 
dans une ambiance des plus gaie que les tables habillées de 
nappes à carreaux rouges ont accueilli et régalé 150 bénévoles, 
ravis de se réunir et de savourer le repas concocté par l’Atelier 
Gourmand.

La Municipalité a reçu des messages de remerciement pour ce 
moment de partage. Mais les remerciements vont d’abord à 
toutes ces associations dont l’activité impacte chaque jour sur 
la qualité de vie à Gargas… sans oublier l’Action Sociale et ses 
membres qui ont assuré les préparatifs et le déroulement de 
cet événement.



La page du CME  Échanges intergénérationnels avec le VLC
Nous avons poursuivi les échanges de correspondance initiés en 2024 avec les résidents 
du VLC. Après le gaspillage alimentaire évoqué l’année dernière, nous avons échangé sur 
"l’école d’autrefois et d’aujourd’hui".
Pour commencer, dans un courrier adressé aux élus du CME, les résidents ont raconté ce 
qui accompagnait leur scolarité : obligations, discipline, équipements, punitions.… En 
séance de travail, les jeunes élus ont préparé leur réponse en comparant leur vie d’écolier 
d’aujourd’hui à celle de leurs aînés.
Afin d’enrichir ce dialogue, le 14 Avril, nous avons organisé une sortie au Musée de l’École 
d’Autrefois à Monteux. Visite à laquelle le CME avait invité les résidents du VLC ayant 
participé à l’échange. Un retour en arrière pour les aînés où tant de souvenirs ont émergé. 
Ils se sont plu à raconter des anecdotes qui ont ravi les enfants, surpris par l’éducation 
scolaire d’autrefois.
Petits et grands, assis côte à côte à un bureau d’écolier d’autrefois dont l’odeur de cire 
était encore bien présente, ont participé à la page d’écriture, munis d’une plume Sergent 
Major, d’un encrier et du buvard indispensable. Les plus anciens ont retrouvé leurs réflexes 
d’antan et les plus jeunes ont découvert l’art de l’écriture à l’encre et appris à dompter 
la plume (faire les fameux pleins et déliés). Pour les mathématiques, ils se sont essayés 
au calcul mental sur un boulier, l’ancêtre de la calculatrice d’aujourd’hui. Les souvenirs 
de nos anciens ont ressurgi, remplis d’émotions pour le bonheur des enfants, avides de 
mieux connaître l’école d’autrefois et ses règles à travers les témoignages.
Cette sortie a été riche en découvertes et partages entre ces 2 générations. Nous avons 
terminé l’année au VLC par une projection rétrospective de cette fameuse journée. Le 
copieux goûter offert pour l’occasion par le VLC a accompagné les images de la sortie, 
une séquence dûment accompagnée des commentaires ravis de chacun. Les résidents 
ont formulé leur souhait de poursuivre ces échanges conviviaux et ces rencontres avec 
les élus du CME pour la prochaine année.

 Commémoration du 8 mai 2025
Une bien belle cérémonie qui a fait la fierté de l’assemblée présente (militaires, élus, 
familles, partisans…). Les jeunes élus ont tous participé à son déroulement :
- lecture par 4 enfants du texte de l’Union Française des Combattants et des Victimes de 
Guerre.
- lecture par 2 autres enfants des noms des soldats Gargassiens morts pour la France.
- tous, à tour de rôle, ont déposé une fleur au pied du monument aux morts.
- 2 enfants ont respectivement accompagné M. Rocheville et M. le maire pour le dépôt 
des Gerbes.
- ne formant qu’un chœur, ils ont repris à l’unisson l’hymne national de "la Marseillaise".
Tous se rejoignent pour dire que leur implication a été exemplaire

 Bilan de l’année 2024-2025
Cette année a été principalement basée sur le travail intergénérationnel appuyé par 
des échanges avec les résidents du VLC. Elle a été ponctuée de moments agréables et 
enrichissants. Nous sommes certains que ces jeunes élus ont acquis des valeurs sûres 
de cette expérience qui les guideront dans leur vie de jeune citoyen. Nous les avons vu 
changer. Ils nous ont surpris au fil des séances par leurs réactions, l’absence de jugement, 
leurs facultés à prendre du recul pour réfléchir, leur écoute entre eux, leur tolérance, leur 
partage, leur respect et leur soutien envers les uns et les autres. Ils ont appris à se faire 
confiance, à libérer leur parole. Ils ont compris que les problèmes peuvent se résoudre 
par le dialogue et le savoir écouter, mais également en acceptant la différence quelle 
qu’elle soit. Enfants timides en début d’année, ils repartent avec beaucoup d’assurance.
Afin de remplacer les départs pour le collège, de nouvelles candidatures ont été 
enregistrées pour la prochaine année.
Une grande satisfaction pour la responsable du CME, Valérie Espana et les autres membres 
encadrants, que de constater un tel engouement pour rejoindre cette institution.



 Échanges écoles / associations
Nos associations gargassiennes s’impliquent dans nos écoles et partagent ainsi leur passion et 
savoir faire avec les plus jeunes. Découverte, apprentissage, rencontre ont suscité tout l’intérêt 
des élèves.
Quel bonheur pour les tous petits que de passer un moment en totale immersion avec "Les P’tits 
Anes du Luberon". Trois ânes miniatures, tout aussi mignons les uns que les autres, ont fait 
s’extasier de bonheur tous les enfants présents. Ils ont appris à les connaître, à les toucher, à 
les comprendre et surtout à les respecter. Ces petites peluches vivantes ont bien su se laisser 
câliner pour le plus grand plaisir des enfants.
Le Tennis Club des Ocres (TCO) de Gargas a proposé des séances d’initiation au sport du tennis 
à 3 classes de l’école élémentaire. Une approche adaptée à l’âge de chacun. Un contact avec ce 
sport que certains n’avaient jamais pratiqué. Peut-être la découverte d’une nouvelle passion 
pour quelques-uns.
Une nouvelle fois, la fête du timbre a été organisée à l’école élémentaire avec la participation 
de l’association de philatélie de Gargas. Depuis l’édition de l’année passée, des élèves ont déjà 
commencé leur collection de timbres. Une belle passion qui permet, entre-autres, de voyager 
grâce à un tout petit bout de papier rempli d’histoire.  

 Fêtes de fin d’année des écoles 
Quand arrive le mois de Juin, les écoles entrent en effervescence. 
Les fêtes de fin d’année approchent et tous les élèves sont 
excités à l’idée de présenter sur scène et dans l’école, les pas de 
danse et les chants appris au cours de l’année scolaire.
C’est ainsi que le vendredi 13 Juin en fin d’après-midi, enfants, 
enseignants et parents de l’école élémentaire les Ocres se sont 
retrouvés sur la place des Jardins pour partager ensemble un 
moment convivial. Tout d’abord le discours de Madame la 
directrice, puis la traditionnelle remise des calculatrices offertes 
par la municipalité et distribuées par Monsieur le maire et son 
adjointe aux écoles, Valérie Espana, aux futurs collégiens de la 
rentrée scolaire de Septembre 2025. Ces formalités ont laissé 
place aux spectacles de chants et de danses sur le thème de 
l’Afrique, fils rouge de cette année scolaire. Les élèves de la 
maternelle ont également fait un passage sur la scène pour 
interpréter leur spectacle. S’en est suivi le tirage au sort de la 
tombola organisée par l’association les Loulous des Sources et 
qui a fait quelques heureux gagnants. La soirée s’est terminée 
en musique et déhanchés sur la piste de danse jusqu’à tard 
dans la nuit.

L’école Maternelle les Sources a, quant à elle, ouvert ses portes 
aux familles le vendredi 20 Juin au matin. Elles ont pu admirer 
et applaudir leurs bambins qui, fièrement et d’une dextérité 
irréprochable de grands, ont déroulé leur spectacle sans aucun 
faux pas sous des applaudissements frénétiques. La matinée 
s’est poursuivie en présence des petits et des grands, par de 
folles parties de jeux installés dans la cour de l’école. L’après 
midi les enfants ont pu assister à un spectacle donné dans la 
salle polyvalente.
Nous remercions le corps enseignant de nos deux écoles, 
le personnel communal avec les ATSEM et Myriam, mais 
également l’association les Loulous des Sources qui a pris en 
charge l’organisation externe de ces fêtes. C’est l’engagement 
de chacun qui permets aux parents et enfants de connaître de 
tels moments magiques de jeux, d’amusements, d’émotions 
et de partage. De beaux moments pour clôturer une année 
scolaire.

 L’Atelier vidéo à l’école élémentaire les Ocres
Cette année de nouveau, le projet de réalisation de petits films accompagné par un vidéaste 
professionnel a été relancé. Le thème commun de travail de l’école pour l’année scolaire était 
consacré à l’Afrique. Vaste sujet permettant de faire le tour des coutumes et traditions de ce 
grand continent.
C’est ainsi que 4 projets audiovisuels ont vu le jour avec la participation des enfants et des 
institutrices. Le travail a été étalé sur toute l’année scolaire et c’est avec plaisir que les parents 
ont pu assister à la projection de ces courts métrages le 19 Juin au sein des classes respectives 
des élèves. De la fabrication des décors en papier et carton à la mise en scène des personnages 
avec des figurines, en passant par les scénarios à imaginer, voilà qu’est apparu sur l’écran un 
petit bout de l’histoire de la vie africaine raconté par les enfants. Une nouvelle découverte cette 
année encore quant aux secrets de fabrication de films. Pas si simple….



 La vie associative  
au cœur de notre été
Cet été, notre village a été animé par une 
belle dynamique collective, portée par les 
nombreuses animations proposées par 
les associations locales et la commune. 
Fêtes, concerts, ateliers, activités sportives 
ou culturelles… autant d’occasions de se 
retrouver, de partager, et de faire vivre la 
convivialité qui nous est chère.
Le 19 juin dernier, nous avons eu le plaisir 
de réunir les présidents et/ou membres 
des bureaux d’associations en vue de 
préparer la Journée des Associations. Je les remercie chaleureusement 
d’avoir répondu présents pour échanger, partager leurs idées, besoins 
et attentes autour de cet événement qui leurs est dédié. Parce que cette 
journée est avant tout la leur, il est essentiel pour nous d’écouter chacun, 
afin de co-construire une édition qui reflète la richesse et la diversité de 
notre tissu associatif. Ces temps d’échange sont précieux. Ils renforcent 
la collaboration entre la commune et ses associations, avec pour 
objectif commun de faire de cette journée un moment fort, attractif, et 
fédérateur, capable de susciter la curiosité et l’envie chez nos habitants.
Tout au long de cet été, nos associations culturelles ont été au cœur 
de moments inoubliables, rythmant nos journées et nos soirées avec 
passion, créativité et générosité. Ainsi le 13 juillet, entre convivialité et 
esprit festif, nous avons vibré au son des musiques et des éclats de rire, 
avant de prolonger la fête avec la traditionnelle fête votive, moment fort 
de notre vie locale, grâce à l’implication sans faille des bénévoles et des 
artistes. Du théâtre en plein air aux spectacles de danse en passant par 
les concerts de la Fête de la Musique, ils nous ont offert des instants de 
partage et d’émotion, où petits et grands ont pu se retrouver autour de 
la culture sous toutes ses formes. 
La Journée des Associations, le 13 septembre dernier sur le parking 
du stade, a une nouvelle fois rencontré un franc succès, portée par la 
participation active des associations du village et de nos partenaires. 
Démonstrations, projections, initiations, découvertes et déambulations 
ont rythmé cette belle journée, placée sous le signe de la rencontre, 
de la curiosité et de la bonne humeur. Merci à toutes les associations 
pour leur engagement, leur énergie et leur créativité, et un merci tout 
particulier à notre animateur du jour, qui a su, avec entrain, donner le ton 
et accompagner les temps forts de l’événement.
Grâce à vous, cet été restera gravé dans nos mémoires. Ensemble, 
continuons de faire vivre cette belle richesse associative qui fait la 
force et l’âme de notre commune !
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Les chantiers en cours, les plus importants (Maison des associations, salle du 
Chêne), ont marqué une pause durant le mois d’août, vacances obligent. Ils 
reprendront début septembre. Seul le "citystade" est terminé et il est déjà 
utilisé par de nombreux jeunes du village qui attendaient avec impatience 
la fin des travaux. Depuis fin juillet, des enfants avec leurs parents viennent 
aussi y passer un moment de détente. 
La municipalité a profité des vacances scolaires pour moderniser les 
équipements de la cantine de l’école maternelle (lave-vaisselle, meubles de 
rangement, four, frigo) et déposer l’ancienne installation de chauffage des 
gymnases. Dès le mois de septembre, il est prévu d’y installer un chauffage 
réversible (pompe à chaleur) et d’équiper de la même manière la salle 
polyvalente, ce qui nous permettra d’avoir un autre espace climatisé en cas 
de canicule. Une modification du système de chauffage de l’école maternelle 
permettra de rafraîchir la salle du réfectoire et les deux dortoirs.
Les locaux du club de tennis ont entièrement été rénovés, avec l’aide du 
personnel de notre service technique.

Des travaux d’aménagement de sécurité 
de voies publiques sont prévus avec 
l’installation de  ralentisseurs et de cinq 

 radars pédagogiques, avenue des Cordiers, 
route du Jas, route de Saint-Saturnin-lès-Apt, route 
de Gargas au niveau du hameau des Billards.
Les travaux de réfection de revêtement de chaussée 
seront entrepris prochainement. 
Au programme : Route de la Tarachole (tronçon Mas 
de Lavon/Perrotet), Parking de Perrotet, chemin 
des Nourrats, Rue de l’Ocre Citron (les Tamisiers), 
chemin des Ocriers, chemin des Hauts Pradons, 
chemin des Pourrats, chemin des Argiles, chemin 
piétonnier et impasse du Chêne Blanc à Castagne, 
impasse de la Choque.

Le bâtiment de la mairie va être l’objet de 
travaux importants qui vont impacter pour 
plusieurs mois les habitudes de chacun. Ils seront 
destinés à faciliter l’accès aux étages de la mairie, 
et notamment à la salle du conseil municipal et 
au service de l’urbanisme, pour les personnes à 
mobilité réduite  ; cela par la pose d’un ascenseur 
intérieur. L’amélioration de la sécurité du personnel 
se traduira par une reconfiguration de l’entrée 
principale, devenant unique, du bâtiment et des 
bureaux, des services de l’urbanisme et de la 
comptabilité. On en profitera pour conforter la 
structure du bâti. Afin de faciliter et d’écourter 
les travaux, nous allons nous installer, personnels 
et élus, en février 2026, dans des préfabriqués 
positionnés sur la Place de la mairie. Durant toute 
la durée de ce chantier, la continuité des services  
sera assurée.

Travaux été/automne 2025
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 Mardis de l’été 2025
La musique a cette année encore, fait entendre 
ses belles notes sur le parvis des mines de Bruoux 
durant nos chaudes soirées estivales. En effet, notre 
écrin ocrier, a su une fois de plus, se parer de ses plus 
beaux atours pour accueillir le festival des Mardis de 
l’été. Un théâtre de verdure dans un site exceptionnel, 
des tables et des chaises sous les arbres pour dîner, 
des artisans proposant des produits appétissants 
pour boire et se restaurer, un parking gratuit, une 
entrée libre et des concerts de qualité. Tous les 
ingrédients sont réunis pour que les Gargassiens et 
les amoureux de notre beau village partagent une 
délicieuse soirée. 
Cependant, les visiteurs le savent, le sésame a un prix, 
respecter deux conditions en lien avec la sécurité  : 
ne pas fumer car c’est interdit sur l’ensemble du 
massif forestier, et arriver tôt, car la jauge imposée 
par la préfecture du 15 juin au 15 septembre est de 
300 spectateurs.

Cette année, la commission culture dirigée par 
l’adjoint au maire Laurent Garcia, a proposé 
un programme éclectique, qui a su, comme à 
l’accoutumée, séduire les aficionados et spectateurs 
d’un soir. Effectivement, le festival a débuté le mardi 
22 juillet avec une soirée année 80, où le chanteur 
Lucas Béridot et ses musiciens ont su raviver la 
mémoire du public présent, avec les meilleurs tubes 
de cette période musicale. 

La semaine suivante, ce sont les Red Folks qui, sous 
la houlette de Xavier Bonnard, ont fait découvrir un 
spectacle d’une qualité remarquable, savamment 
orchestré et intitulé "Tales and Wanderings". La 
canicule aura eu raison de notre troisième mardi 
et nous aura privés du concert des Rodinha, car la 
préfecture a dû fermer les massifs forestiers et nous 
mettre en alerte rouge. Il va de soi que d’un commun 
accord avec le groupe brésilien, nous avons reporté 
le concert en 2026. 

Enfin, le 12 août, ce sont les "Sweet sixties" qui ont 
enflammé les mines, avec un public conquis, battant 
le rappel à plusieurs reprises. Une clôture de festival 
digne de ce nom, si l’on en croit les commentaires à 
la sortie du spectacle.

Un grand merci à ce public pour sa fidélité et 
sa bienveillance, mais il convient également de 
remercier les bénévoles et les élus qui œuvrent 
pour ces moments culturels, les services techniques 
pour leur efficacité dans une période où les congés 
limitent l’effectif, et un merci tout particulier à Driss 
Hassaine et son équipe, de la société Arcano, qui 
mettent cet outil culturel à notre disposition.
Rendez-vous est pris l’année prochaine pour une 
nouvelle édition...

Photos © C. Lepaule



 Valorisation  
de notre patrimoine
L’office du Tourisme du Pays d’Apt Luberon a initié la 
réalisation de panneaux informatifs valorisant le patrimoine 
local. Six panneaux étaient proposés à chaque commune, la 
documentation, le suivi de réalisation et la pose étant à la 
charge des intéressés.
À Gargas, la commission culture, aidée de l’association 
"Territoire et Mémoire", a opté pour imager le passé de 
Gargas avec deux panneaux sur la colline du Fort (site 
du village disparu), un panneau à l’Église Saint Denis (17è 
siècle) et un panneau à la mairie (château daté du 13è siècle). 
L’époque contemporaine est présentée à la petite école du 
Chêne  (aujourd’hui restaurant) qui comporte une fresque 
de Fernand Bourgeois peintre illustrateur cher à la mémoire 
de nombre d’habitants. Le sixième panneau, de grande 
taille, raconte l’évolution du village, un propos illustré de 
photos anciennes/contemporaines et d’un plan révélant 
l’étendue du territoire gargassien.

 L’axe structurant se formalise
Pour mémoire, rappelons qu’un projet liant les communes d’Apt, Gargas, Saint Saturnin 
et Villars ambitionne un cheminement facilitant le déplacement quotidien à vélo entre 
ces 4 agglomérations. Projet qui implique des réaménagements voire des modifications 
de tracé des cheminements existants et le balisage nécessaire, dans un but de 
sécurisation de la circulation. Le bureau d’études IRIS en charge de clarifier les données 
ayant désormais déposé ses conclusions, chaque commune peut maintenant cerner les 
travaux qui lui incombent directement.

 "Citystade" pour tous 
Nos 2 écoles attendaient avec impatience la finition des 
travaux du "citystade". Effectivement, la structure se 
trouvant à proximité de celles-ci, il leur sera très facile de 
s’y rendre et de profiter des diverses activités sportives que 
ce complexe propose. Les enfants pourront s’essayer aux 
jeux collectifs sur les terrains de mini foot, de hand ball, de 
basket et d’évoluer sur les pistes de courses extérieures. 
De même, l’ALSH (Centre de loisirs) de Gargas pourra en 
profiter lors de l’organisation des stages multi sport des 
petites vacances scolaires. De quoi pratiquer les sports sur 
une structure adaptée. Hormis les écoles et le centre de 
loisirs, ce lieu est également ouvert à tous, y compris les 
jeunes du village qui étaient en demande. C’est un lieu qui 
va leur proposer à la fois une zone de loisirs, ainsi qu’un 
lieu de vie et de rencontre. L’aménagement de l’espace 
permet également aux familles de s’y retrouver et d’y passer 
d’agréables moments pendant qu’évoluent leurs enfants, 
petits et grands. Ouvert aux écoliers, aux adolescents et aux 
familles, cet espace sera générateur d’interactions sociales. 
Sa polyvalence permettant la pratique de divers sports, il 
offre une grande diversité d’options aux sportifs qu’ils soient 
amateurs ou passionnés. 
Pour le plaisir de tous, il est impératif que ce lieu public 
soit respecté. C’est à cette condition que chacun pourra 
en profiter pleinement que l’on soit pratiquant ou simple 
spectateur.



 Plan d’actions de lutte  
contre les dépôts sauvages
Notre commune a répondu à un appel à manifestation d’intérêt de 
la Région Sud pour le déploiement de mesures de lutte contre les 
dépôts sauvages. Dans ce cadre nous avons bénéficié du soutien 
d’un bureau d’études financé par la Région, pour nous accompagner 
dans l’analyse de notre diagnostic et la rédaction d’un plan d’actions 
intégrant des mesures de prévention, communication, résorption, 
verbalisation.
Cet accompagnement nous a permis de 
matérialiser ces mesures dans un livret 
communal qui est disponible sur le site de 
la mairie  https://www.gargas.fr (onglet 
Ecocitoyenneté)
Nous espérons que cette initiative portera 
ses fruits et responsabilisera les habitants en 
les incitant à prendre soin du cadre de vie 
dans lequel ils vivent.

 Police rurale, un été  
au service de la sécurité
Tout au long de l’été, Michaël, notre garde champêtre, 
a été fortement sollicité pour assurer sécurité et 
sérénité au quotidien. Dans le cadre du plan canicule, 
il a rendu visite à une trentaine de personnes isolées 
et a également assuré la livraison de packs d’eau pour 
certaines d’entre elles. Sur le terrain, il a été le premier 
présent sur deux départs de feux de végétation, et 
est également intervenu sur plusieurs accidents de 
circulation ainsi qu’une dizaine de cambriolages, en 
coopération avec la gendarmerie nationale, permettant 
notamment l’interpellation d’un cambrioleur recherché 
et la découverte de deux véhicules volés.
Son action s’est également portée sur l’enlèvement de 
véhicules abandonnés, la capture de chiens errants, la 
lutte contre les dépôts sauvages, les patrouilles dans les 
massifs avec le CCFF ainsi que des contrôles routiers pour 
vitesse excessive ou comportements dangereux.
Ces missions, menées avec l’appui de la municipalité, 
traduisent une même volonté : accompagner au plus 
près les habitants et répondre aux besoins du quotidien, 
qu’il s’agisse de tranquillité publique, de médiation de 
voisinage ou de soutien lors d’incidents de voirie. Une 
présence discrète mais essentielle, au service de tous.

 Usagers de la forêt
À la demande de la mairie et en accord avec la société 
de chasse La Diane, il a été décidé que pour la saison 
2025/2026, la chasse sera interdite sur le territoire 
de l’association tous les mercredis à compter du 12 
octobre 2025.
Afin de garantir l’efficacité de cette mesure, le garde 
champêtre et les gardes fédéraux de la Fédération 
départementale de chasse du Vaucluse veilleront à son 
application.
En cas de non-respect, la carte de chasse sera 
immédiatement retirée pour une durée d’au moins un an 
et une sanction pourra être prononcée devant le tribunal 
administratif.
Cette décision a pour objectif de permettre aux 
promeneurs, cyclistes et familles de profiter pleinement 
de la forêt communale dans un esprit de sécurité et de 
convivialité.                                           
La commune remercie La Diane et son président, 
Alexandre Tamisier pour cette décision qui traduit une 
volonté partagée de cohabitation et de respect entre 
les différents usagers de la forêt.
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ici d’un espace de libre expression. Les propos tenus n’engagent que leurs auteurs. Toute attaque ou mise en cause personnelle est interdite de 
publication, conformément à la législation en vigueur.
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Maintien du service chirurgie et du bloc opératoire de l’hôpital d’Apt

C’est au cours d’une réunion des maires à la Communauté des Communes du Pays d’Apt Luberon, (CCPAL), le 11 juin 2025, 
que l’Agence Régionale de Santé (ARS) et la direction du Centre Hospitalier d’Apt nous ont informé avoir décidé, sans aucune 
concertation préalable des élus du territoire, de fermer les services de chirurgie, de coloscopie et le bloc opératoire du 
Centre Hospitalier d’Apt.
Un véritable coup de tonnerre, alors que l’Agence Nationale de la performance sanitaire et médico-sociale (ANAP) par un 
audit restitué le 24 janvier 2025 ne mentionne la suppression ou un quelconque refus de de l’activité chirurgicale, et que 
l’ARS, par le courrier du 10 juin 2025, accorde l’autorisation de poursuite de celle-ci. Un imbroglio manifeste !
L’ARS projette de transformer la Centre Hospitalier d’Apt en hôpital de proximité (traduire par "un éloignement de 32 km, 35 
min minimum de voiture, 1h35 en bus"). Si les consultations chirurgicales, pré et post opératoires seraient maintenues sur 
Apt, les actes chirurgicaux seraient réalisés, par la même équipe médicale, aux blocs opératoires du Centre Hospitalier de 
Cavaillon. Mais alors pourquoi transférer ce service ?
L’argument du déficit de l’hôpital (13 M € sur 10 ans) n’est pas une particularité puisque 77% des hôpitaux en France sont 
déficitaires. Ce sont donc les sous dotations chroniques du ministère de la santé qui sont en cause.
Le Centre Hospitalier d’Apt joue un rôle essentiel dans l’offre de soins de proximité pour notre bassin de vie, en garantissant 
la continuité des soins chirurgicaux et des urgences opératoires.
Le Conseil Municipal du 24 juin 2025 a voté une motion demandant l’abandon immédiat du projet de fermeture du bloc 
opératoire et du service de chirurgie.
Il apporte son soutien total aux soignants, aux agents hospitaliers et aux usagers mobilités pour la défense de notre hôpital.
Le Conseil Municipal appelle l’ARS (Agence Régionale de Santé), la direction de l’Hôpital, et les représentants de l’État à 
garantir les moyens humains, matériels et financiers nécessaires au maintien et au développement de l’offre de soins sur 
le territoire du Pays d’Apt.

Votre maire, Bruno Vigne-Ulmier

J’assume, depuis le mois de juin dernier, les responsabilités de conseillère municipale représentant l’opposition minoritaire 
au sein de cette assemblée. J’ai remercié Monsieur le Maire d’avoir accepté ma présence malgré l’accueil glacial dont j’ai fait 
l’objet de la part des conseillers représentant la majorité.
Cette hostilité manifeste a surpris également les personnes présentes en tant qu’auditeurs lors de cette séance. J’attendais de 
la part des conseillers de la majorité un signe de bienvenue voire de bienveillance, c’est alors que j’ai compris la désillusion 
qu’éprouvent les conseillers de l’opposition.
Florence QUAGHEBEUR "une nouvelle équipe au service de Gargas"

Chers Gargassiens et Gargassiennes
Contrairement à la majorité municipale, nous ne disposons pas de la possibilité de répondre à leurs publications dans la 
même newsletter. Pourtant, ils n’hésitent pas à s’exprimer librement. Lors de notre dernier article, nous avons souligné un 
point essentiel : le patrimoine locatif communal, comprenant les logements du centre du village, la moitié des logements du 
VLC, et bien d’autres encore qui génèrent environ 300 000 € par an de revenus pour la commune. Et pourtant, ce patrimoine 
n’a pas bénéficié de travaux de rénovation significatifs depuis bien trop longtemps.
Les rénovations, lorsqu’elles ont lieu, ne sont souvent engagées qu’en dernier recours, lorsque les logements sont devenus si 
vétustes qu’ils ne peuvent plus être loués. Les travaux mentionnés par la majorité dans leur dernier bulletin en sont la preuve.
Savez-vous que la plupart des logements communaux du VLC, occupés par nos aînés, sont dans un état de vétusté avancée, 
avec une isolation insuffisante ? Les investissements nécessaires pour les remettre aux normes, y compris l’installation de la 
climatisation pour le confort de nos anciens, seront considérables.
Il semble pourtant plus facile de financer un ascenseur extérieur pour la mairie, projet qui ne verra jamais le jour mais qui a 
déjà était payé ou de lancer des travaux visibles et coûteux, plutôt que de penser à ceux qui ne réclament rien : nos aînés.
Aujourd’hui, si le VLC est menacé de fermeture, c’est en grande partie à cause du manque d’investissement de la commune 
et du bailleur social, propriétaire de l’autre moitié des logements.
Nous sommes tous responsables des choix que nous faisons. Et parfois, ne pas choisir, c’est déjà faire un choix.
Florence QUAGHEBEUR "une nouvelle équipe au service de Gargas"
Thierry Armant, Marie Lyne Curnier "Gargas 2020 avec vous"
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VOS DÉMARCHES 
DE SÉCURITÉ 
À PORTÉE DE CLIC 
24H/24

Déclarez en ligne !
Le garde champêtre reçoit 
immédiatement votre message.

Vous pouvez aussi solliciter l’accueil 
de la mairie, aux heures ouvrables.

SIGNALER UN DÉPÔT SAUVAGE,  

UN ANIMAL ERRANT, UN 

PROBLÈME DE VOISINAGE ? 

DEMANDER UN RENDEZ-VOUS ?

gargas.portailcitoyen.eu


